
 
 
 
 
 

  Place des BUGHES 
 Maison des Sports 

63000 CLERMONT FERRAND  

T. +33 (0)4 73 91 36 62  
fmurin@liguearavolley.fr 

Clermont-Ferrand, le 02/05/2025 

 
Mesdames, et Messieurs membres du bureau exécutif  

 
Pour information : Salariés de la ligue ARA Volley-ball  

 
 

PV du Bureau Exécutif n° 4 du 14/04/2025 
Réunion en visio conférence à 20h30 

 
 
Présents : Elsa Durieux, Julien Verney, Olivier Verdet, Véronique Frelat, Jean Claude Savoy. 
 
Cédric Partouche, Céline Desmoulins, Daniel Maisonnial. 
 
Invité : Philippe Marta. 
 
 
1- Infos diverses :  

✓ 1.1 Proposition de deux modifications sur les conventions services civiques 
La réunion de lancement est fixée à Jeudi. Nous devrions avoir environ 40 postes D. Maisonnial 
propose une participation de 40 euros mensuels pour les nouveaux services civiques. La 
proposition est acceptée à l’unanimité. 
Pour info, pour les personnes qui ne sont pas de nationalité française, la condition pour 
postuler à un service civique est de résider en France depuis plus d’un an. De plus, il est 
demandé aux présidents des structures recevant des services civiques de bien noter que si les 
formations rattachées au service civique ne sont pas passées dans les 2 mois suivant la 
signature du contrat de service civique, la ligue suspendra les versements des indemnités. 
 

✓ 1.2 Point sur la campagne PSF  
 La 1 ère réunion a eu lieu Samedi 12 Avril pour donner des informations à destination des 
clubs. Cette réunion a malheureusement eu peu d’audience. 
La commission fédérale PSF s’est également réunie vendredi 11 Avril. Il devrait y avoir une 
baisse des aides d’environ 8% par rapport à l’année dernière. 
 

✓ 1.3 Conventions : Attention dans les conventions avec les structures partenaires à bien 
préciser aux personnes bénéficiant des formations que leur diplôme ne pourra leur 
être délivré que s’ils sont titulaires d’une licence FFVB. 
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2- Préparation de l’Assemblée Générale :  

✓ 2.1 : L’AG se fera au Boulodrome départemental de Dardilly le 28 Juin. 
✓ 2.2 : Le dossier d’AG sera fait par Sylvie et ne sera transmis que par mail. Les infos 

seront déposées sur le drive du CODIR et un lien sera envoyé à tous les correspondants 
de club. 

✓ 2.3 : Sandra Drouilles (PESD) sera la présidente de la commission de contrôle des 
élections. 

✓ 2.4 : Caroline Monestier (Cébazat Volley Ball) a accepté de présider la commission 
régionale de discipline. 

✓ 2.5 : Il manque encore un président ou une présidente pour la commission d’Appel. 
 
3- Projet Mandat 24-28 

✓ 3.1 : Invitation de Philippe Marta si possible pour point de situation mission + mail 
envoyé à la FFVolley. 

Nouvelles missions : coordonnateur BPJEPS (50%). Intervention également à hauteur de 500h 
avec Jean Marc Duvette, mais celui-ci est en arrêt maladie ce qui augmente le temps de travail 
de P. Marta. Tendance à ce que de nombreux CTS passent sur des missions nationales car de 
moins en moins de CTS. Philippe souhaiterait continuer à s’investir dans la formation de cadres 
et la DR souhaite qu’il reste coordonnateur de l’ETR. Les élus doivent se positionner sur les 
missions prioritaires du CTS. Il reste néanmoins disponible pour assurer certaines missions 
dans les périodes les moins intenses de l’année et si les choses sont anticipées. 
Question de Elsa sur le positionnement vis-à-vis des sections sportives collèges. Une analyse 
du devenir des licenciés des sections mériterait d’être effectuée. C’est un outil de création de 
licence avéré (il est demandé d’avoir 50% de créations de licence parmi les élèves). Cahier des 
charges : avoir 3 entraînements par jeune (2 clubs 1 section ou 2 sections 1 club en 
« formateur » et 4 entraînements en « excellence » mais peu tenable. Possibilités de faire 2 
types d’aide, une pour les sections qui font de la masse et une pour les sections qui font de la 
« qualité ». On a pour l’instant peu de recul car c’est seulement la 3ème saison. Il est acté que 
la compétition entre les sections n’aura pas lieu cette année, mais un groupe de travail doit 
se créer pour assurer la saison prochaine un audit de l’apport des sections à la ligue ainsi qu’un 
cahier des charges unique ou avec différents niveaux de labellisation des sections et mettre 
en œuvre éventuellement une compétition entre les sections. 
 

✓ 3.2 : RGPD : les codes d’accès au logiciel fédéral sont à changer. Il est prévu un accès 
total pour Françoise Murin, Sylvie Thivillier, Laurène Marcou, Audrey Gustin et la 
présidente. Un accès limité est prévu pour les membres du BE et les responsables de 
CRE. 
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✓ 3.3 : Subvention de la région : Les axes de travail du dossier de Subvention de la Région 

sont basés sur le projet politique du mandat (disponible sur le drive pour les membres 
du CODIR) :  
 

1°) Performance pour accès au haut niveau (pour le financement du CRE) 
2°) Formation bénévoles & encadrement 
3°) Formation valeurs & citoyenneté (RSE / Service Civique) 
4°) Féminisation (dirigeant / arbitre / pratique) 
5°) Développement & reconquête des M18 (techniquement, Véronique Frelat précise que  
      la plus grosse perte se fait au niveau de la catégorie M21 et un groupe de travail devrait  
      se saisir du sujet). 

 
4- Budget 

✓ 4.1 : Embauche de Nathan BASSEVILLE en DEJEPS : il est envisagé d’ouvrir un stage 
estival supplémentaire pour amortir ce surcoût. Un recensement des adjoints 
potentiels sur les pôles va être effectué. 

✓ 4.2 : Tarifs licences et engagements équipes : La masse salariale est amenée à 
augmenter dans les années à venir et il va falloir réfléchir à une augmentation de nos 
ressources (stages d’été, tarif pôles et CRE) dans les 2 années à venir. Il va également 
falloir réfléchir à une augmentation des engagements d’équipes et/ou des licences. 

✓ 4.3 : Distinctions : récompense des clubs organisateur Coupe Régionale : les clubs 
ayant organisé les finales l’année dernière seront récompensés d’un bon d’achat de 
150 euros chez notre partenaire JM Sports. Un courrier sera envoyé aux clubs de 
l’année dernière pour qu’ils puissent réclamer leur carte cadeau. Pour les clubs de 
cette année, une notice sera envoyée aux clubs. 

✓ 4.4 : Tenue de représentation : La gestion du dossier de la tenue de représentation des 
élus sera assurée par O.Verdet qui doit contacter JMSports pour obtenir des devis. 

✓ 4.5 : CR : Afin d’améliorer les comptes rendus des visios sur ZOOM, L. Marcou et A. 
Gustin vont se renseigner sur la possibilité et le coût de l’intégration d’un plugin 
NOOTA à notre compte Zoom. Ce plugin basé sur une IA permettrait de générer 
automatiquement les comptes rendus de réunion. 

 
5- Questions Diverses  

✓ 5.1 : Vœux : Les vœux aux clubs ont été envoyés. Il faudra donc examiner les vœux lors 
du prochain BE (Présentiel à Apprieu). 

✓ 5.2 : Planning finales jeunes : Nous allons essayer de mettre un élu sur chaque finale. 
Merci aux élus de bien vouloir se positionner auprès de Sylvie sur les finales non encore 
couvertes. 
 

La séance est levée à Minuit. 
                                                                              Le secrétaire de Séance 
                                                                              Julien VERNEY 


